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Préambule 
 

La crise sanitaire étant toujours d’actualité, le comité UAICF Nord n’a pas pu organiser son assemblée 

générale en présentiel. Pour la deuxième année consécutive, elle s’est tenue par correspondance. 

 

Le dossier de l’assemblée générale a été transmis à l’ensemble des associations, aux membres du conseil 

d’administration et aux présidents des commissions techniques régionales par mail ou courrier début 

avril 2021.  

 

Les votes sur les différents points du dossier ainsi que le renouvellement du conseil d’administration ont 

eu lieu en ligne, de manière anonyme, via l’application « Dragn’survey ». Une seule association, dont la 

présidente ne dispose pas d’adresse courriel, a voté par courrier. 

 

À la suite du vote, les associations étaient invitées à retourner le formulaire pour accuser réception du 

dossier, certifier qu’elles aient voté et transmettre leurs questions. 

 

 

La date limite de retour des votes était fixée au 30 avril 2021. 

 

La vérification des votes a été faite par MM. Miguel et Wallerand. Le résultat des votes figure en annexe 1. 

 

 

1. Associations 

 

Sur les 41 associations que compte le comité UAICF Nord, 38 associations ont participé aux votes de cette 

assemblée générale : 37 par voie électronique et 1 par courrier. Le quorum est donc atteint. 

 

La liste des associations fait l’objet de l’annexe 2. 

 

 

2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale 2020 par 

correspondance 

 

Aucune demande de modification relative à ce document n’est parvenue au secrétariat du comité et le 

procès-verbal a été adopté à la majorité (une abstention). 

 

3. Rapport moral 2020 

 

Le rapport moral 2020 est adopté à l’unanimité. 
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4. Trésorerie 
 

a) Rapport financier 2020 
 

Le rapport financier 2020, comprenant le bilan, le compte de gestion, l’état de rapprochement et le 

rapport des vérificateurs aux comptes, est adopté à la majorité (une abstention). 
 

b) Désignation des vérificateurs aux comptes 
 

En l’absence d’autres candidatures, Mme Bayard est élue à l’unanimité et M. Muzeaux, désigné par le 

CCGPF, est reconduit dans ses fonctions. 
 

c) Budgets prévisionnels 2022 
 

Le budget prévisionnel 2022 est adopté à la majorité (une voix contre et deux abstentions). 
 

 

5. Rapports de communication 

 

Aucune remarque n’est parvenue au comité concernant le rapport de communication. 
 

 

6. Rapports d’activités 

 

a) Commissions spécialisées 

Les associations ont été amenées a voté sur l’ensemble des rapports des commissions techniques 

régionales :  

• Bridge 

Le rapport a été adopté à la majorité (3 absentions). 

 

• Chorégraphie 

Le rapport a été adopté à la majorité (3 absentions). 

 

• Cinéma-vidéo 

Le rapport a été adopté à la majorité (3 absentions). 

 

• Arts et Traditions Populaires 

Le rapport a été adopté à la majorité (4 absentions). 

 

• Modélisme 

Le rapport a été adopté à la majorité (3 absentions). 

 

• Musique 

Le rapport a été adopté à la majorité (3 absentions). 

 

• Arts Graphiques et Plastiques 
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Le rapport a été adopté à la majorité (4 absentions). 

 

• Photographie 

Le rapport a été adopté à la majorité (3 absentions). 

 

• Théâtre 

Le rapport a été adopté à la majorité (4 absentions). 

 

• Variétés 

Le rapport a été adopté à la majorité (4 absentions). 

 

• Informatique 

Le rapport a été adopté à la majorité (2 absentions). 

 

• Arts manuels 

Le rapport a été adopté à la majorité (3 absentions). 

 
 

7. Questions diverses 

 

Question 1 - par l’Orchestre d’harmonie du chemin de fer du Nord  

« Le problème de la salle de répétition n’est pas résolu, la SNCF innove en proposant une salle qui aura une 

forme de L…. À quand les trains qui avancent non pas en roulant, mais par sauts successifs (les trains 

sauteurs) ? » 

 

Nous ne disposons pas de solution autre que celle en cours de réalisation, mais comprenons la complexité 

de la disposition de la salle pour les répétitions. Sollicitée sur les projets de trains sauteurs, l'entreprise 

ne nous a pas dévoilé de recherches dans ce sens.   

 

Question 2 - par l’ARPDO & Rotonde 80 

« La situation COVID n’a pas permis et ne le permet toujours pas actuellement de rencontrer nos 

partenaires et élus locaux pour notre prochaine ‘’Fête du Rail’’ de 2022.  De ce fait, nous ne pouvons pas 

présenter un budget prévisionnel qui soit proche de la réalité.  Malgré tout, si la situation nous permettait 

de l’envisager dans les semaines qui viennent, pourrions-nous espérer une participation de l’UAICF pour 

cette manifestation ? et si oui à quelle hauteur budgétaire ? »   

 

Une participation a été prévue dans le budget prévisionnel, dont le montant sera affiné lorsque nous 

aurons un budget prévisionnel plus précis, et que nous recevrons le résultat définitif de la Fête du Rail 

2019 dont nous n'avons encore que des chiffres provisoires. 

 

Question 3 - par Microfer UAICF Lille 

« Lettre du Président du 06/04/2021 à toutes les associations – la cotisation :  

Après réflexion du conseil d’administration, Microfer Lille a décidé de ramener le montant de la cotisation 

2021 à 1 € pour les adhérents ayant réglé leur cotisation 2020. Notre AG a validé cette proposition. » 
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Nous prenons acte de la décision de l'AG. Toutefois, nous rappelons que la cotisation à une association 

doit être calculée afin de couvrir les besoins vitaux du fonctionnement de l'association, à savoir le 

paiement du timbre UAICF (1,50 €) et au minimum l'assurance Responsabilité Civile. Selon les calculs 

effectués lors du dépouillement de l'Assemblée Générale, nous ne parvenons pas couvrir ces frais avec 

une cotisation à 1€. 

 

S’il est louable de faire un geste envers les adhérents suite à l'activité très réduite des associations en 

2020 et 2021, il reste nécessaire d'avoir une comptabilité crédible.  

 

Il est rappelé (cela concerne toutes les associations, nous profitons de la remarque de MICROFER LILLE 

pour le rappeler) que la qualité de membre est reconnue par le paiement de la cotisation (nous avons bien 

noté son existence à MICROFER LILLE) sous peine de devenir une association en sommeil.  

 

Il est rappelé que le nombre de membres génère la dotation globale reçue de l'UAICF dans les comités et 

en découle le montant des subventions de fonctionnement reçues par les associations.  

 

Le geste symbolique fait par MICROFER LILLE laisse deviner qu'il sera nécessaire de puiser sur ses fonds 

propres pour fonctionner cette année. C’est une situation à ne pas renouveler si les contraintes sanitaires 

ne permettaient pas une reprise rapide de nos activités et les perturberaient encore quelques années. 

  

Nous rappelons qu'en 2021, la subvention versée par la SNCF au CCGPF, qui reverse les fonds nécessaires 

à l'UAICF, a baissé de 10 %. Le budget global de l'UAICF est utilisé par la masse salariale de nos secrétaires, 

ce qui devrait entrainer une baisse de 20 % environ des sommes habituellement reversées aux comités, 

et par décalage aux associations 

 

 

9) Élection des membres du conseil d’administration du comité 
 
Il convenait d’élire cinq titulaires et deux suppléants parmi les sept candidats inscrits sur la liste. En cas 
d’égalité des voix, les postes sont attribués au bénéfice de l’âge.  
  
Les membres titulaires sont élus pour deux ans et les membres suppléants sont élus pour un an. 
 
 
Résultats :  inscrits : 86   exprimés : 82   bulletins nuls : 0 

 

- Pascal Chabot     68 voix   réélu titulaire 

- Lucien Charloton    60 voix   réélu titulaire 

- Michèle Karafa     64 voix   réélu titulaire 

- Philippe Lecoq       64 voix   réélu titulaire 

- Yvon Leleu     74 voix   réélu titulaire 

- Jean-Marc Cardon    60 voix   réélu suppléant 

- Philippe Gambier    59 voix   réélu suppléant 
 

 

 

Le conseil d’administration se réunira le mardi 8 juin 2021 en visioconférence pour élire le bureau. 

 

Georges Wallerand 

Secrétaire du comité UAICF Nord 
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Résultat des votes 

Annexe 1 
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Associations 
 

Annexe 2 


